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Voici déjà le numé-
ro 35 de la Brève de 
l’Interco. Elle vous 
accompagne désor-
mais depuis 2008 et 
vous informe sur les 
services intercom-
munaux, les grands 
projets en cours et 
à venir ainsi que sur 
les évènements de la 

vallée.

En cette période électorale, la communication est 
régie par des règles strictes. C’est pourquoi, les pro-
pos de cet éditorial ne pourront mettre en exergue 
les projets à venir.

Les prochaines élections municipales de mars 2020 
seront l’occasion de renouveler le conseil commu-
nautaire avec une nouvelle règle de représentativité  
des communes au sein de l’intercommunalité.
Vous pouvez en page 9, prendre connaissance de la 
nouvelle répartition des sièges.

Vous pourrez aussi, dans le dossier des pages cen-
trales prendre connaissance de la compétence GE-
MAPI, Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations. Un service public mis en lumière 
cet été avec les crues torrentielles de l’Arbonne et 
du Saint Pantaléon. Les systèmes d’endiguement : la 
plage de dépôts pour le premier cours d’eau et le 
bassin de compensation pour le second ont bien 
fonctionné (accompagnés des systèmes d’alerte 
pour la circulation des véhicules à proximité). Nous 
devons désormais mener les études et les travaux 
nécessaires pour conforter la sécurité dans les an-
nées à venir.

En cette nouvelle année qui approche à grands pas, 
je vous présente à tous, mes meilleurs vœux de san-
té et de bonheur en famille tout comme au travail.

Je tiens à adresser des vœux particuliers à nos 
jeunes. Nous venons juste d’ouvrir un nouveau ser-
vice à leur attention : «Le Loc@l des Jeunes». L’an-
cien local du Pôle Emploi a été totalement rénové 
pour accueillir les 11-25 ans dans de bonnes condi-
tions et les renseigner sur l’orientation, les métiers, 
leurs projets de mobilité mais aussi la santé, le loge-
ment et les loisirs.

Je salue également l’initiative de la Cité Scolaire 
Saint Exupéry portée par son proviseur M. Régis 
Bertholet et encouragée par les jeunes collégiens et 
lycéens. En effet, ils viennent de se lancer depuis no-
vembre dans une vaste démarche de sensibilisation 
au tri et à la réduction des déchets. Je remercie nos 
animatrices tri et réduction des déchets ainsi que 
l’équipe collecte des déchets qui œuvrent toute l’an-
née sur ces questions sensibles que sont la gestion 
des déchets et la préservation de l’environnement.

J’en profi te également pour remercier l’ensemble 
du personnel de la Communauté de Communes qui 
travaille chaque jour  à votre service dans des sec-
teurs variés : administratif (siège à Séez), la culture 
(Ecole de Musique), le social et seniors (Service 
Etoile, MSAP), Enfance-Jeunesse (RAM, accueils de 
loisirs 3-11 ans et Local des Jeunes), le tourisme, les 
transports scolaires ainsi que l’environnement et le 
cadre de vie.

Enfi n, je vous souhaite une très belle saison d’hiver 
à toutes et à tous.

Gaston PASCAL-MOUSSELARD
Président de la Communauté de Communes 
de Haute Tarentaise

Gratuit et confi dentiel sur rendez-vous au 04.79.55.31.78

0302 EN BREFÉDITO
- RIAL

Depuis septembre 2019, la vallée dispose d’un nouveau 
service : une Maison de Services Au Public sur rendez-
vous les mardis matins. A compter de janvier 2020, les 
habitants pourront également prendre rendez-vous les 
vendredis matins auprès d’Arlette CHARVAZ l’animatrice 
MSAP pour obtenir un accompagnement dans leurs 
démarches administratives de la vie quotidienne 
(famille, social, santé, retraite, logement, emploi...).
A compter de janvier 2020, les permanences seront 
proposées à l’Etat Civil de Bourg Saint Maurice.

ACCUEILS DE LOISIRS
OUVERTS PENDANT LES VACANCES

Les accueils de loisirs intercommunaux sont ouverts 
pendant les vacances de Noël puis d’hiver 2020 (fi n 
février/début mars) de la zone de Grenoble : 

• Le village des enfants à Val d’Isère, la Nabailla à Tignes 
et le Club Loisirs à Bourg Saint Maurice pour les 3-11 ans.
• Le Loc@l des Jeunes pour les loisirs des 11-17 ans.
Pour connaitre les activités proposées, les tarifs et les 
modalités d’inscription : www.hautetarentaise.fr

Service Tourisme : 04.79.41.51.46

OUVERTURE DE LA BAGAGERIE
C’EST PARTI POUR 4 MOIS !

Comme chaque hiver, la Communauté de Communes 
propose un service de bagagerie à proximité de la gare 
de Bourg Saint Maurice pour les vacanciers en transit 
vers les stations de Haute Tarentaise. La bagagerie sera 
ouverte tous les samedis jusqu’au 25 avril inclus de 8h30 
à 18h30 et certains dimanches d’affluence. Pour 2 euros 
les vacanciers peuvent laisser leur bagage 4 heures. Un 
service organisé en partenariat avec l’association des 
commerçants «Les Echoppes Boraines» et l’Offi ce de 
Tourisme de Bourg Saint Maurice - Les Arcs.

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC
POUR RÉPONDRE À VOS BESOINS

CALENDRIER 2020
IL VOUS ATTEND !

Pour la seconde année consécutive, la Communauté 
de Communes de Haute Tarentaise vous propose des 
calendriers pour la nouvelle année.

Ils sont à votre disposition gratuitement dans vos 
mairies, à la Communauté de Communes à Séez et 
dans ses services décentralisés.
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LE LOC@L DES JEUNES 
IL EST OUVERT !

Les jeunes de 11 à 25 ans ont désormais 
un nouveau lieu d’informations, de 
ressources et de loisirs : Le Loc@l des Jeunes.  
Des services gratuits (hors loisirs) et confidentiels 
leurs sont proposés au 73 rue de la Bourgeat à Bourg 
Saint Maurice.

Cette nouvelle entité remplace le «Service Jeunesse» 
dédié lui, aux 11-17 ans.

Jérôme, Ophélie et Marine les accueillent du lundi au 
vendredi de 15h à 18h et le mercredi de 12h à 18h 
(avec ou sans rendez-vous).

Les services à disposition :

• Un espace d’écoute et de ressources : information, 
accompagnement, orientation des jeunes sur les 
métiers, les études, la formation, l’emploi, la santé, 
le logement, la mobilité internationale, les loisirs, la 
culture, le sport et les aides financières (BAFA, bourse 
à projet jeunes...)

• Un espace numérique avec une salle de réalité 
virtuelle (découverte des métiers) et un espace 
informatique.

• Un lieu d’animation et de sensibilisation : activités de 
loisirs dédiées aux 11-17 ans mais aussi des sorties 
culturelles, des ateliers numériques le mercredi de 
16h à 18h...

• Des permanences d’autres professionnels (Mission 
Locale Jeunes, Point Accueil et Écoute Jeune...)

Le Loc@l des Jeunes : 73 Rue de la Bourgeat à Bourg St Maurice 
au 04.79.07.27.16 ou pij@hautetarentaise.fr

04ACTUALITÉS

CAFÉ-PAPOTE SENIORS
UN NOUVEL ESPACE DE CONVIVIALITÉ 

Depuis mi-novembre, les seniors de Haute Tarentaise 
ont un nouveau lieu de rencontres : le café-papote au 
sein du Service Etoile, service intercommunal de coor-
dination gérontologique. 

Chaque vendredi matin de 10h à 12h, le Service Etoile 
accueille les seniors et les proches «aidants» à ce mo-
ment convivial autour d’un café ou d’un thé.

Le programme des échanges est varié : temps de pa-
roles, jeux, tricot, information sur différents sujets du  
quotidien, accès à de la documentation... L’objectif est 
de créer du lien entre seniors et de les renseigner sur 
un temps informel sans rendez-vous et gratuit.

Le café-papote est également équipé de deux postes 
informatiques pour initier et accompagner les seniors 
dans leurs démarches numériques avec l’aide du per-
sonnel du Service Etoile.

Des interventions par différents professionnels para-
médicaux sont également proposées sous forme de  
« Café-rencontre thématique », de façon ponctuelle dans 
l’année, et sur inscription au préalable.

Service Etoile au 04.79.07.60.22 , 270 Avenue du Centenaire à Bourg 
Saint Maurice

Les «ripeurs» comme ils sont parfois appelés 
souffrent d’une image négative de la profession mais 
ce métier est pourtant indispensable à la qualité du 
cadre de vie et à l’environnement ! 
Leur métier a bien évolué ces dernières années avec 
la mise en place des conteneurs semi-enterrés et 
l’achat de camions de collecte munis de caméras et 
de grues auxiliaires.

COLLECTE DES DÉCHETS 
DES AGENTS À VOTRE SERVICE

Les agents intercommunaux collectent lors de plu-
sieurs tournées : les déchets ménagers, le tri et les 
cartons sur les communes de Sainte Foy Tarentaise, 
Villaroger, Montvalezan-La Rosière et Séez.

Sur les communes de Bourg Saint Maurice-Les 
Arcs et des Chapelles, ce travail est effectué par un 
prestataire et à Tignes et Val d’Isère, par du per-
sonnel communal mis à disposition de la Com-
munauté de Communes pour cette mission.  

Les ordures ménagères sont ensuite valori-
sées à Chambéry en chaleur et en électrici-
té tandis que le tri sélectif est recyclé dans 
les différentes filières tout comme le carton. 
Le verre est lui collecté directement par la filière de 
recyclage sur toute la Haute Tarentaise. 

Ecole de Musique de Haute Tarentaise : 04.79.41.07.54.90  
ou ecoledemusique@hautetarentaise.fr

CHAM 
LES INSCRIPTIONS DÉBUTENT

Les élèves de CM2 qui souhaitent intégrer la Classe 
à Horaires Aménagés Musique (CHAM) proposée au 
collège doivent se procurer le dossier d’inscription à 
partir du 31 janvier 2020 sur www.hautetarentaise.fr. 
Ce dernier doit être remis avant le 10 mars pour une 
épreuve d’admission le 8 avril 2020. Ce dispositif est 
proposé par l’Ecole de Musique de Haute Tarentaise et 
la Cité Scolaire Saint Exupéry.

Cette spécialité permet à ces élèves, un aménagement 
horaires pour concilier cursus scolaire traditionnel 
et ateliers musicaux représentant jusqu’à 5h30 par 
semaine. La formation est adaptée au niveau des 
élèves et il est possible d’intégrer le cursus CHAM en 
5ème, 4ème ou 3ème. Ils doivent également déposer un 
dossier d’inscription dans les mêmes conditions. Une 
plaquette d’information est disponible en ligne : www.
hautetarentaise.fr.

Visite de terrain sur le nouvel itinéraire cyclable et échanges sur les travaux 
menés dans l’Arbonne suite aux crues torrentielles (GEMAPI)

Le lundi 18 novembre, M. Louis Laugier Préfet de la 
Savoie et M. Frédéric Loiseau, Sous-préfet d’Albertville 
sont venus en Haute Tarentaise à la rencontre des élus 
locaux pour une matinée de travail sur les dossiers en 
cours et de visites des infrastructures intercommu-
nales nouvelles : itinéraire cyclable Haute Tarentaise, 
Ecole de Musique et RAM ainsi que le Local des Jeunes.

VENUE DU PRÉFET ET DU SOUS-PRÉFET 
UNE VISITE DE TERRAIN ET DE TRAVAIL

Direction des Services Techniques : 04.79.41.01.63

De gauche à droite : Xavier, Robert, Michel, Philippe et Frédéric (3 absents)
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06DOSSIER

POINT SUR LES CRUES TORRENTIELLES

LES ACTIONS «GEMAPIENNES»CONTEXTE

Depuis le 1er janvier 2018, les intercommunalités gèrent 
les questions de prévention et de lutte contre les inonda-
tions sur certains cours d’eau. Cette compétence était au-
paravant communale. En revanche, le maire conserve son 
pouvoir de police sur cette compétence et met en œuvre 
le plan communal de sauvegarde en cas d’urgence.

Ces missions de services publics sont liées «au grand 
cycle de l’eau» (rivières et cours d’eau). La «GEMAPI» : 
Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inon-
dations concerne de nombreux habitants en France et en 
Haute Tarentaise vivant à proximité de cours d’eau.

La sécurité des populations et la préservation de l’envi-
ronnement sont des enjeux majeurs dans un contexte de 
réchauffement climatique et de dérèglements météorolo-
giques.

A ce jour, la Communauté de Communes mène des tra-
vaux de prévention (Val d’Isère), des études de danger 
(Bourg Saint Maurice) sur les systèmes d’endiguement et 
des travaux de remise en état suite à des crues (Bourg 
Saint Maurice). 

LES TRAVAUX DE PRÉVENTION

• L’un des plus gros chantier entrepris par la Communau-
té de Communes sur cette compétence est la réfection 
du Canal de l’Isère à Val d’Isère. Ces travaux entrepris en 
2018 vont durer 5 ans afin de refaire le fond du canal et 
les mûrs. Ce dernier est totalement vidangé pour réaliser 
ces travaux et l’eau est déviée vers un ovoïde (buse).

La loi définit les missions GEMAPI : 
 

• Aménagement d’un bassin ou d’une fraction : rétention, 
ralentissement des crues, casiers de stockage...
 
• Défense contre les inondations : ouvrages, gestion des 
sédiments, de la végétation.
 
• Protection et restauration de cours d’eau : faune et 
flore.
 
• Entretien des cours d’eau : enlèvement d’embâcles sur 
les cours d’eau

Les 25 et 26 juillet 2019, la Haute Tarentaise a 
connu des épisodes météorologiques d’une rare vio-
lence. Plusieurs orages successifs et localisés ont 
entraîné des coulées de boues notamment sur le 
Saint Pantaléon et l’Arbonne à Bourg Saint Maurice.  
Dans le cadre de cette compétence, la Communauté de 
Communes a immédiatement engagé des travaux de sé-
curisation de ces cours d’eau.

Direction des Services Techniques  : 04.79.41.01.63

CONTRE LES INONDATIONS

• Sur la Calabourdane, cours d’eau sur la commune de 
Val d’Isère, la Communauté de Communes a posé un 
piège à embâcles facilitant l’écoulement de l’eau pour 
prévenir d’éventuelles inondations.

• Egalement à Val d’Isère, la Communauté de Communes 
a réalisé en 2019 des aménagements importants sur la 
plaine de la Daille pour prévenir d’éventuelles inonda-
tions à l’entrée de Val d’Isère.

LES ÉTUDES EN COURS

Dans le cadre de cette compétence, la Communauté de 
Communes doit mener des études de dangers des sys-
tèmes d’endiguement existants.
Un système d’endiguement peut être défini par plusieurs  
ouvrages (digue ou plage de dépôts.)
En France, l’Etat a classé en groupes les systèmes d’en-
diguement :
Classe A : plus de 30 000 habitants protégés 
Classe B : de 3000 à 30 000 habitants protégés 
Classe C : moins de 3000 habitants protégés

L’étude menée par un cabinet indépendant permet de 
faire un diagnostic du système et de sa capacité à ré-
pondre à la protection des habitants sur différents ni-
veaux de crues (décennales...) L’autorité «Gemapienne» 
(l’intercommunalité) va ensuite définir les mesures à 
prendre en fonction du niveau de protection choisi.

La Communauté de Communes mène actuellement des 
études de danger des systèmes d’endiguement de l’Ar-
bonne (classe B) et du Versoyen / Charbonnet (classe 
C) sur Bourg Saint Maurice. Elle devra aussi étudier pro-
chainement la Calabourdane / Isère à Val d’Isère.

Depuis 2019, la Communauté de Communes est obli-
gée de lever une nouvelle taxe locale à hauteur de 1 
200 000 euros pour faire face à cette dépense obliga-
toire. Ces travaux importants sont programmés sur 
plusieurs années pour répartir leurs coûts conséquents. 
Seules les études des systèmes d’endiguement sont 
subventionnées à hauteur de 50% par l’Etat.

UN BUDGET ANNUEL CONSÉQUENT

PRÉVENTION ET LUTTE

LES PARTENAIRES

Cette compétence portée et financée par la Communauté 
de Communes de Haute Tarentaise se réalise en concer-
tation avec plusieurs acteurs : les communes concernées 
par les cours d’eau bien évidemment mais aussi les ser-
vices de l’Etat dans le cadre notamment du respect régle-
mentaire du code de l’Environnement. En début d’année 
2020, un technicien «rivières» sera recruté pour travailler 
sur cette compétence en Haute Tarentaise.

Enfin, la Communauté de Communes (qui reste «maître 
d’ouvrage») travaille avec l’Assemblée des Pays de Ta-
rentaise Vanoise (APTV) qui propose à toutes les inter-
communalités de la vallée une «cellule GEMAPI» (ingé-
nieurs) pour coordonner les demandes de subventions 
et les appuyer techniquement. 

Remise en état du cours d’eau permettant la continuité hydrau-
lique de l’Isère

Dégagement des matériaux charriés sur la plage de dépôt du St 
Pantaléon

Matériaux charriés dans le lit de l’Arbonne obstruant son écoule-
ment lors de l’orage du 26 juillet 2019.
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08EN PROJET
ÉLECTIONS 2020
ON VOTE AUSSI POUR L’INTERCO

Les dimanches 15 et 22 mars 2020, les électeurs sont 
appelés à voter pour les élections municipales.
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électo-
rales ; inscription possible en mairie jusqu’au 6ème vendre-
di précédant le jour du scrutin. L’inscription sur les listes 
électorales est obligatoire (L. 9 du code électoral). Elle re-
lève, à l’exception de certains cas, d’une démarche volon-
taire. Pour faciliter ces inscriptions, le législateur prévoir 
d’inscrire automatiquement les jeunes venant d’avoir la 
majorité et ceux qui viennent d’être naturalisés. Pour vo-
ter, il faut également avoir une «attache» sur la commune 
(domicile principal, contribuable ou gérant de société).
En 2020 comme en 2014, l’élection des élus intercom-
munaux se fera au suffrage universel direct lors des élec-
tions municipales :

APRÈS LE CENTRE HOSPITALIER DE HAUTE 
TARENTAISE ET SON EHPAD EN 2018, C’EST AU 
TOUR DE LA CITÉ SCOLAIRE SAINT EXUPÉRY À 
BOURG SAINT MAURICE DE SE LANCER DANS UNE 
VASTE DÉMARCHE DE TRI ET DE RÉDUCTION DES 
DÉCHETS AVEC L’AIDE DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES.

Depuis début novembre et jusqu’à la fi n de l’année sco-
laire 2019/2020, les animatrices tri et réduction des dé-
chets de la Communauté de Communes interviennent 
auprès d’un partenaire d’envergure dans la vallée : la Cité 
Scolaire Saint Exupéry.

SIX THÉMATIQUES RETENUES
Elsa et Christa, les animatrices tri et réduction des dé-
chets ont choisi 6 thématiques pour leurs différentes 
interventions de la 6ème à la terminale : le gaspillage ali-
mentaire, le plastique, l’éco-consommation, le réemploi/
don/troc, la réparation et le textile. Des sujets, déclinés 
sous forme d’expositions, d’ateliers, de jeux et de boites 
à outils pour s’adapter à l’âge des élèves.

09À SUIVRE

www.service-public.fr ou auprès de votre mairie.

POURQUOI LANCER CETTE DÉMARCHE ?

Il n’y a pas d’obligation légale mais nos élèves nous 
questionnent et nous poussent à agir et nous devons aller 
plus vite sur le sujet. C’est une préoccupation générale 
de société et les établissements scolaires ont leur part à 
faire. J’ai donc sollicité la Communauté de Communes 
pour nous accompagner dans cette sensibilisation.

QUELS SONT LES OBJECTIFS ?

Trier c’est bien mais il faut surtout réduire nos déchets, 
consommer mieux et autrement. Nous agissons à 
plusieurs niveaux : la sensibilisation, la réduction des 
déchets en cuisine (préparation sur place, choix des 
produits, compostage des déchets, valorisation des 
surplus) et diminution des photocopies par la mise en 
place d’une plateforme numérique... J’espère que cette 
démarche agira à la fois sur les volumes de déchets de 
l’établissement mais surtout sur les comportements 
individuels y compris à la maison dans les familles. 

COMBIEN DE PERSONNES SONT SENSIBILISÉES ?

650 collégiens et 320 lycéens sont directement sensibilisés 
mais l’ambition c’est que toute une vallée soit impactée. 
Les jeunes vont s’emparer des messages et les diffuser.

ET VOTRE PERSONNEL ?

Parmi les 60 professeurs, beaucoup enseignent déjà 
des notions d’environnement prévues au programme. Ils 
sont mobilisés sur ces questions tout comme le reste du 
personnel : surveillants, cuisine, personnel administratif...

ET APRÈS CETTE DÉMARCHE ? 

Je suis satisfait de cette co-production avec la Communauté 
de Communes. Nous poursuivrons le travail. Des réflexions 
pourraient encore aller plus loin sur l’énergie, les transports 
et l’usage du numérique (stockage des données).

CITÉ SCOLAIRE SAINT EXUPÉRY
«OBJECTIF ZÉRO DÉCHET»

INTERVIEW DE 
M. RÉGIS BERTHOLET,
Proviseur de la Cité Scolaire
Saint Exupéry à Bourg St Maurice

UNE NOUVELLE REPRÉSENTATIVITÉ
DES COMMUNES À L’INTERCOMMUNALITÉ

Service tri et réduction des déchets : 04.79.41.09.86

La Communauté de Communes compte actuellement 
34 élus intercommunaux issus des conseils municipaux 
de chaque commune. Ils siègent au conseil communau-
taire pour prendre des décisions à l’échelle de la vallée.

Pour le mandat 2020-2026, la loi prévoit une modifi ca-
tion du nombre d’élus tenant compte exclusivement de 
la population municipale comme critère de répartition. 
Ainsi, suite aux élections municipales de mars 2020, la 
Communauté de Communes comptera 27 sièges. La ré-
partition ci-contre est le fruit «d’un accord local» prévu 
par la loi qui permet de moduler légèrement le nombre 
de sièges entre les communes.

Population municipale pour le calcul des sièges :
• Bourg St Maurice - Les Arcs : 7 265 habitants
• Séez : 2 364 habitants
• Tignes : 2 358 habitants
• Val d’Isère : 1 570 habitants
• Sainte Foy Tarentaise : 740 habitants
• Montvalezan-La Rosière : 687 habitants
• Les Chapelles : 559 habitants
• Villaroger : 377 habitants

7 10

5 4
3 2

3 2

5 4

5 3

3 1

3 1

34 élus intercommunaux de 2014 à 2020

• Commune de plus de 1000 habitants : vote pour une 
liste de candidats aux élections municipales et au man-
dat de conseiller communautaire qui lui est lié (fléchage). 
La liste arrivée en tête obtient la moitié des sièges à pour-
voir et les autres sièges sont distribués à la proportion-
nelle à la plus forte moyenne entre les listes ayant recueilli 
au moins 5% des suffrages exprimés. Les sièges sont at-
tribués dans l’ordre de présentation des candidats.
• Commune de moins de 1000 habitants : pas de liste 
spécifi que. Les conseillers communautaires seront dé-
signés parmi les membres du nouveau conseil munici-
pal élu, suivant l’ordre du tableau (maire, adjoints puis 
conseillers municipaux) et dans la limite du nombre de 
sièges attribués à la commune.

27 élus intercommunaux de 2020 à 2026
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JANVIER
JUSQU’AU 26 MARS 
Exposition «Des-Equilibres, d’après Nature !» 

à l’Espace Saint Eloi à Séez

DU 21 JANVIER AU 10 MARS 

Exposition «laïcité» médiathèque de Séez

JEUDI 2 
Concert «Gospel» à l’Eglise de Val d’Isère 

4 ET 5
Les Arcs Big Air FIS Open (meilleurs riders 
internationaux sur la piste du snowpark) 

DU 4 AU 11
La Rosière Freeride Week

DU 8 AU 11 
Les Napoléons Innovative Communica-
tions Summit à Val d’Isère

JEUDI 9
Les Arcs Pierre Blanche, course de ski de 
randonnée en nocturne à Arc 1600

MARDI 14
«Caravage, l’âme du clair-obscur» confé-

rence à la médiathèque de Bourg 14 ET 

21
« Avaline Trax » - Course de ski alpinisme 
en nocturne à Val d’Isère 

SAMEDI 18
• La Montée de Sainte Foy (ski de rando) 

DIMANCHE 19
Concert de la Sainte Cécile (à la place du 7 
décembre 2019) à 18h à la Scène à Bourg 
par l’Harmonie Echo du St Bernard.

DU 20 AU 23
Classicaval, 27ème festival de Musique 
Classique à Val d’Isère

MERCREDI 22
Atelier et conte enfants «tri et déchets» à 
17h30 à la médiathèque de Séez 

VENDREDI 24
Le Trail Blanc à la Rosière

DU 24 JANVIER ET 20 MARS
Exposition « Énergies et Rénovation » 
avec l’ASDER à la médiathèque de Séez 

VENDREDI 31
Don du sang dès 15h, Chorus à Bourg 

FÉVRIER
SAMEDI 1

Soirée Ecole Petite Planète, Chorus Bourg

LUNDI 4 
Conseil Communautaire à 18h, Ecole de 
Musique de Haute Tarentaise à Bourg 

MARDI 5
• Course de ski de fond en nocturne à Val 
• Course de ski de randonnée « Balade 
du Roc Noir » entre Séez et la Rosière 

JEUDI 6 
Conférence «rénovation énergétique» par 
Coach Rénov à 18h, médiathèque de Séez

DU 8 AU 22
« Les rencontres Littéraires » - 20ème 
édition à Val d’Isère

MARDI 11 
« Ladies Night Tour » - course de ski 
nocturne, descente aux flambeaux, feux 
d’artifices à Val d’Isère

MERCREDI 12 
« Le Mystère de la Sirène » - Spectacle 
musical jeune public à Val d’Isère 

JEUDI 13
• « Val in Love » - en altitude à Val 
• «That’s All Folk» concert à Sainte Foy

SAMEDI 15
Loto d’hiver 18h30 Chorus à Bourg  

DIMANCHE 16
Concert de percussions à 16h à la Scène à 
Bourg par l’Ecole de Musique 

LUNDI 17
Les Aigles de Val d’Isère - Découvrez 6 
espèces de rapaces en altitude

MERCREDI 19 
• « On marche sur la tête » - Spectacle 
musical jeune public à Val d’Isère 
• Safety Day à Arc 2000 (sécurité)

VENDREDI 21
«PariSwing», concert e à Sainte Foy 

DU 21 AU 27
Snow Show Music Fest à la Rosière 

MARDI 25
• «That’s All Folk» concert à Sainte Foy
• Mardi gras d’Arc 1950  
• Carnaval Belge à Arc 1600 et 1800 

• Echappées Blanches, soirée consacrée à 
la montagne à la médiathèque de Bourg 
• Carnaval à la Rosière 

MERCREDI 26
«L’art en s’amusant» à la médiathèque de 
Bourg 

JEUDI 27 
Carnaval - Parades, animations et boum 
pour enfants dans les rues de Val d’Isère 

29 ET 1ER MARS
Coupe du monde de descente femme à 
la Rosière

MARS
LUNDI 2 
• Les Aigles de Val d’Isère - Découvrez 6 
espèces de rapaces en altitude 

• Concours de belote aux Chapelles, 13h30

DU 2 AU 7 

Mini-coupe ski de bosses à Arc 2000

MARDI 3 
• « Fête de la Daille » - Avaline Trax, Des-
cente aux flambeaux et feu d’artifice à la 
Daille, Val d’Isère 
• «Rock Cab» concert en plein air sur le 
front de neige à Sainte Foy station 

MERCREDI 4 
Les vacances à la montagne » - Spectacle 
musical jeune public à Val d’Isère 

SAMEDI 7 
Loto organisé par le Sou des Ecoles de 
Séez au Foyer Rural 

DIMANCHE 8
Critérium des Marmottes (course ski) à 
Arc 1600 sur Cachette 

DU 9 AU 12
Classicaval, 27ème festival de Musique 
Classique à Val d’Isère (opus 2)  

DU 10 MARS AU 8 MAI  
Exposition « Graines de possibles » à la 
médiathèque de Séez 

MERCREDI 11
• Freestyle Park, initiation dès 7 ans sur le 
snowpark Arc 1950 par les Barrebus 
• Pachon Cup, LA course de ski en slalom 
parallèle, Arc 1800
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DIMANCHE 15
1er tour des élections municipales 

DU 16 AU 20
Electronic Peak Festival, aux Arcs,  

MARDI 17
• St Patrick – Concert à Val d’Isère 
• «De la nature morte aux vanités» confé-
rence à la médiathèque de Bourg 

VENDREDI 20
Les Arcs Star Trail, course à pied sur piste 
damée Arc 1800 

SAMEDI 21
• Kirigami en folie à la médiathèque de 
Bourg 
• Nuit à Bloc : escalade à Bourg  

DU 21 AU 25
Printemps du ski aux Arcs (concerts...) 

DU 21 AU 28
European Gay Ski Week, le festival sport 
et musique LGBT à Arc 1950 et 2000 

DIMANCHE 22 
2ème tour des élections municipales 

MARDI 24
Bal costumé des enfants, chorus à Bourg

DU 24 AU 26
Village ski de randonnée – tests matériel, 
conférences et films, initiations à Val 

DU 25 AU 31
Fête du court métrage, Sainte Foy Station  

MERCREDI 25
« Eco Day » - Braderie Éco Responsable 
avec l’association Vie Val d’Is à Val d’Isère

JEUDI 26 
« Derby du Signal » - Derby au Fornet avec 
l’association La Sauce à Val d’Isère 

VENDREDI 27 
• Conférence «les ados du 21ème siècle : 
les nouveaux codes» par Olivier REVOL, 
pédopsychiatre, La Scène à Bourg Saint 
Maurice, Les Saint Exupériens 
• Don du sang dès 15h30, Chorus à Bourg 

SAMEDI 28 
Concert de Bande Rouge, Chorus à Bourg 

DIMANCHE 29 
Course du Coeur à Bourg et Arc 1800 

DU 30 MARS AU 3 AVRIL
La Scara »  - 40èmes Courses Internatio-
nales jeunes de ski alpin à Val d’Isère

 
AVRIL
MERCREDI 1ER 

Arc En Scène, Smokin’Birds à Arc 1950

MARDI 4 
Concert Echo du St Bernard, la Scène à Bourg 

10AGENDA 
JANV > MAI 2020

4 ET 5 

Salon du Bien être, Le Savoy  à Bourg

DIMANCHE 5 
Thé dansant organisé par le Club des 
Violettes à 14h30 au Foyer Rural de Séez 

DU 5 AU 7
Bien-être au Vallon – Jacuzzi et sauna en 
altitude à Val d’Isère 

DU 6 AU 12 
Les Arcs Highline Week : Arc 1600 

6 ET 7
Pièce de théâtre Vie Val D’Is  à Val d’Isère 

MERCREDI 8 
Adrenaline Day à Arc 1950 (bungee ejec-
tion entre catapulte et saut à l’élastique) 

JEUDI 9
Atelier et conférence sur l’éco-consomma-
tion à 18h à la médiathèque de Séez 

SAMEDI 11
• Polet’s Cup, course en bi-ski, bi-snow 
déguisé à Sainte Foy Tarentaise 
• Chasse aux œufs de Pâques avec le 
comité d’animation aux Marais de Bourg 

DU 11 AU 13 
John Doe Friendly Session, snow, skate, 
music au snowpark des Arcs 

DIMANCHE 12
• Grand prix de Sainte Foy, slalom géant 
déguisé pour fêter la fin de saison 
• Trésors de Pâques à Arc 1950 
• Arc Ski2Bike à Arc 1600 (relais ski-VTT) 

LUNDI 13
• Chasse aux œufs sur les pistes à Val 
d’Isère 
• Chasse aux oeufs à la Rosière 

MARDI 14
Audition de violoncelle aux Chapelles par 
l’Ecole de Musique de Haute Tarentaise

DU 14 AU 18
Léo’s Invitationnal – Parapente à Val 

15 ET 16 
Feel Good Village Les Arcs : mode, yoga, 
outdoor, alimentation à Arc 2000 

JEUDI 16 
Arc en Scène - NoïZ, rock à Arc 1950 

LUNDI 18
Soupe savoyarde, BCBC à 20h au Foyer 
Rural de Séez 

DU 18 AU 19 
Foire aux livres Chorus à Bourg

DU 20 AU 23 
« Aventure et Découverte » - 24e Festival 
International du Film à Val d’Isère 

JEUDI 23
La Gouilles à la Rosière

DU 25 AU 3 MAI 
Printemps du ski– concerts, spectacles et 
closing parties 

SAMEDI 25
• Atelier «textile et couture» à la mé-
diathèque de Séez (sur inscription) 
• La montée du Funi des Arcs, course 
pédestre ouverte à tous 
• Loto du printemps par le comité d’ani-
mations de Bourg Saint Maurice à Chorus

MAI 
DIMANCHE 10
• Journée de la main verte à Séez de 7h30 
à 14h 
• Loto des aînés ruraux, 14h Chorus 

MARDI 12
• Audition flûte et violoncelle à 18h à 
la Médiathèque de Séez par l’Ecole de 
Musique 
• Conférence «Vivre pleinement ses émo-
tions» par Alain HERIL, psychanalyste, 
Chorus à Bourg, Les Saint Exupériens 

DU 12 MAI AU 10 JUILLET
Exposition «Tri déchets, non au gaspil-
lage» à la médiathèque de Séez. 

SAMEDI 16
• Fournée de pains «Journée européenne 
des Moulins» à 10h à Séez, St Germain 
• Concert «autour de la voix» au Gymnase 
de Bourg Saint Maurice par l’Ecole de 
Musique de Haute Tarentaise

DIMANCHE 17
• Concours de belote du Sou des Ecoles 
aux Chapelles en après-midi 
• Marché aux fleurs et vide jardin à 
Hauteville-Gondon 

DU 19 MAI AU 7 JUILLET
Exposition «Femme debout» avec Savoie 
Biblio à la médiathèque de Séez

25 ET 26
Don du sang, Chorus à Bourg



LES PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
RETOUR SUR LE CONSEIL DU 9 DÉCEMBRE 2019

Débat d’orientations budgétaires, approbation du rapport d’activités 2018 de 
l’ADMR dans le cadre de la subvention annuelle versée par la Communauté 
de Communes, approbation du rapport d’activités 2018 sur la gestion des 
déchets ménagers et assimilés sur le territoire, attribution du marché d’exé-
cution de prestations d’assurances, adhésion de l’office de tourisme inter-
communal à la fédération des Offices de Tourisme 73 - Savoie Mont Blanc 
et aux opérations payantes de France Montagnes. Convention de partenariat 
pour la mise en œuvre du parcours photographique «Sur les chemins de l’hy-
droélectricité» en Haute Tarentaise avec la FACIM (La Fondation pour l’Action 
Culturelle Internationale en Montagne).

Toutes les délibérations sont disponibles sur www.hautetarentaise.fr
Prochain conseil : lundi 3 février 2020 à 18h à Bourg Saint Maurice. Ouvert 
à tous. 

SITE INTERNET / FACEBOOK 
/ PUBLICATIONS

SITE INTERNET
www.hautetarentaise.fr :
Retrouvez toutes les informations 
intercommunales sur notre site Internet 
(actualités, agenda...)

PAGE FACEBOOK      : «Haute Tarentaise, 
Communauté Communes»
Venez nous rejoindre et liker la page pour 
suivre les informations intercommunales : 
enfance-jeunesse, seniors, culture, trans-
ports scolaires, environnement-déchets...

PROCHAINE BRÈVE : la prochaine Brève 
sortira en mai ou juin 2020 (N°36)
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SERVICE ETOILE 
à Bourg St Maurice (point seniors)
04.79.07.60.22 ou 
service-etoile@hautetarentaise.fr

LE LOC@L DES JEUNES
Nouvelle adresse : 73 rue la Bourgeat 
à Bourg St Maurice - 04.79.07.27.16  
ou pij@hautetarentaise.fr 

 
 

ECOLE DE MUSIQUE DE 
HAUTE TARENTAISE 
à Bourg Saint Maurice - 04.79.07.54.90  
ou ecoledemusique@hautetarentaise.fr

RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES (RAM) 
à Bourg Saint Maurice - 04.79.07.11.97  
ou rpam@hautetarentaise.fr

VOS SERVICES INTERCOMMUNAUX

SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES À SÉEZ (Accueil/Direction/Finances/Ressources 
Humaines/Environnement-Déchets/Tourisme/Transports Scolaires/Communication) 
04.79.41.01.63 ou contact@hautetarentaise.fr


